
TUTORIEL : 

COMMENT REMPLIR LE  FORMULAIRE

« RETRAIT D’UN DEFENSEUR SYNDICAL » ?



L’intitulé du formulaire précise:
- son objet ( « retrait de la liste »)
- La mandature concernée (« mandature 2024/2028 »)
- La prochaine réactualisation de la liste ( « MAJ: 07/25 »)

FORMULAIRE DE RETRAIT 
de défenseurs syndicaux inscrits

* * * 

accessible EN PERMANENCE
sur le site de la DRIEETS IDF

EN PRATIQUE

Les demandes déposées au 1er semestre sont prises en 
compte à la réactualisation de juillet.

Les demandes déposées  au 2nd semestre sont prises en 
compte à la réactualisation de janvier



Les informations demandées permettent de vérifier que 
l’organisation syndicale à l’initiative de l’inscription du 
défenseur syndical et bien celle qui sollicite son retrait

IMPORTANT

SEULE L’ENTITÉ A L’INITIATIVE DE L’INSCRIPTION PEUT 
DEMANDER LA RADIATION DU DÉFENSEUR SYNDICAL.

Si le DS a été inscrit par une UD, l’UR ne peut pas 
demander son retrait même si elle appartient à la même 
confédération  (et inversement)



EN PRATIQUE

Plusieurs demandes de retrait 
peuvent être présentées sur le même formulaire

IMPORTANT

Avant la publication de l’arrêté, le référent de organisation 
concernée reçoit, pour validation, la liste des défenseurs 
syndicaux dont le retrait a été sollicité.

Le retrait du défenseur syndical de la liste sera réalisé lors 
de la mise à jour uniquement si le référent confirme la 
demande de retrait par retour de  courriel.

REMARQUE

Contrairement à la radiation décidée par l’administration 
qui interdit toute réinscription du défenseur syndical radié 
pendant la durée restant à courir du mandat, le retrait d’un 
défenseur syndical par l’organisation syndicale qui l’a 
désigné n’interdit pas à une autre organisation syndicale de  
le présenter en son nom.
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